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Présent-e-s en visioconférence : BANEUX Fabienne, BARBOUNIS Nathalie, BILLET Serge, BOLLÉ 
Sabine, BOUGEARD Alain, BUTZBACH Etienne, CARON Dominique, CARRE Charlotte, CHARLEUX 
Philippe, COLASSE Eugénie, CRUSSON-PONDEVILLE Sylvie, DELAMARRE Philippe, DI GIUSEPPE 
Benjamin, DRAPIED Karl, FILIPPI Laurence, GARRUCHET Émilie, GRIMAUD Thierry, MONTES Sandrine, 
MOREIRA Véronique, MOREL Jacqueline, MOREL Patrick, MUGUET Laurent, NICOL Lewis, NOIR 
Geoffroy, PRATALI Josiane, ROBIN-LEROY Francis, ROÏG Michèle, SAHAÏ Isabelle, STRUGALA Carole, 
ZULIANI Romain, LASNIER Benoît. 

Excusé-e-s : CHEVALIER Christian, COLMONT Bernard, RAMIREZ Annie, TARREAU Bruno. 

 

VALIDATION DU COMPTE-RENDU DU COMITÉ DIRECTEUR DES 10 ET 
11 MARS 2021 
Le compte-rendu du comité directeur des 10 et 11 mars 2021 est validé à l’unanimité. 

 

VALIDATION DE L’ORDRE DU JOUR 
L’ordre du jour est adopté. 

 

ACTUALITES 

LOI SUR LE SPORT 
L’étude par le Sénat du projet de loi sur le sport est repoussée au mois d’octobre. 

ELECTIONS CNOSF 
Quatre candidat-e-s sont en lice pour l’élection à la présidence du CNOSF. Le comité directeur se 
prononce pour le soutien de Brigitte Henriques avec 18 voix. Emmanuelle Bonnet-Ouladj obtient 2 
voix, Patrice Martin et Thierry Rey 0 voix. Deux élus s'abstiennent 

PASS SPORT 
Il s’agit d’une aide financière de 50€ par licence pour les enfants de 6 à 16 ans versée aux structures 
affiliées ou agréées dans les QPV et non aux licenciés eux-mêmes. Les associations se feront 
rembourser les 50€ via le compte asso. La cible est 70% des jeunes, soit 1,9 millions. Les familles 
sont éligibles en fonction d’un quotient défini par le ministère des finances. Ce quotient est trop 
faible selon le mouvement sportif.  

 



 
 

 

Page 2 sur 3 
 
Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré 

VIE INTERNATIONALE 
L’USEP a rencontré le président de l’ISCA récemment. Les échanges ont porté principalement sur 
l’impact de la crise sanitaire sur la santé des enfants à l’échelle européenne. Un appui pourrait être 
trouvé via l’ISCA en la personne de parlementaires européens soucieux de la thématique sport-
santé.  

L’USEP a été sollicitée pour contribuer pédagogiquement à un projet Erasmus. S. Montes et P. 
Delamarre suivront l’avancée de cette demande. 

LAÏCITE 
Le lancement des états généraux de la laïcité a été fait dans l’urgence par le gouvernement. La Ligue 
de l’enseignement a réagi à cette nouvelle en se positionnant au moyen d’un communiqué de 
presse. Ce communiqué sera évoqué lors de l’AG et diffusé au réseau. 

 

VIE STATUTAIRE 

AG 2021 
Le déroulé de l’assemblée générale est présenté par le secrétaire général et les différents 
intervenants. 

CONVENTION DE PARTENARIAT SEMINAIRE DES DIRIGEANTS 
Il a été décidé de renommer le stage des dirigeants par séminaire des dirigeants. Compte-tenu du 
contexte particulier cette année, ce séminaire n’est pas organisé avant l’assemblée générale. Cela 
nécessite un co-portage de l’organisation entre l’USEP 37 et l’USEP nationale. En ce sens, une 
convention de partenariat a été élaborée. Cette convention est adoptée à l’unanimité par le comité 
directeur. Elle sera transmise au CD37 pour signature. 

Sur avis de la commission nationale des finances, le comité directeur décide à l’unanimité de 
prendre en charge les frais d’hébergement et de restauration des participants ainsi qu’une 
participation forfaitaire versée au CRUSEP pour les frais de déplacement sur la base d’un 
représentant par CRUSEP et d’un représentant par département. 

REPRESENTATIONS USEP 
Le secrétaire général fait un point sur la participation des élus nationaux aux différentes assemblées 
générales départementales et régionales.  

 

ACCOMPAGNEMENT DES TERRITOIRES 

ENVELOPPE PSF 21 SUPPLEMENTAIRE  
L’enveloppe globale ANS a été abondée de 108 000€. L’USEP a également reçu une enveloppe 
complémentaire de l’ANS d’un montant de 363 000€ au titre du plan de relance. La commission 
PSF-ANS propose que tous les comités départementaux soient éligibles à l’enveloppe 
complémentaire et qu’ils déposent une demande de subvention de fonctionnement. Pour simplifier 
la tâche des comités une note propose des actions « type ».  
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LABORATOIRE DES PRATIQUES 

ENVOI DES TABLEAUX DE BORD 
Les tableaux de bord ont été transmis aux comités. Ils sont également mis à disposition des élus 
nationaux pour faciliter le suivi et la connaissance des comités. Une présentation de ces outils sera 
réalisée en amont de l’AG lors de la réunion des présidents de CRUSEP. 

 

VIE PEDA RECHERCHE ET FORMATION 

CN PEDA RECHERCHE ET FORMATION 
Dans un souci de transversalité, un séminaire ouvert aux membres du comité directeur est proposé 
sur la journée du 18 mai en amont du comité directeur. Plusieurs points seront traités, notamment 
l’élaboration d’un échéancier « pédagogie et recherche », la question de la programmation 
annuelle et la mutualisation des ressources. 

CONGRES DE L’AGEEM 
L’USEP est invitée en tant que partenaire privilégié. A ce titre, un stand pourra être tenu 
gratuitement pendant ce congrès. Le groupe de travail en charge de la maternelle est mandaté pour 
faire des propositions au prochain comité directeur. 

RENCONTRES LAÏQUES DE LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 
Suite à la défection de la participation ministère des sports, les rencontres laïques nationales sont 
reportées en septembre. 

SRAV : PARTENARIAT AVEC UFOLEP 
Des échanges sont engagés autour de la mise en place d’un partenariat avec l’UFOLEP sur le 
déploiement du dispositif du Savoir rouler à vélo. En commun accord avec l’UFOLEP, il est décidé la 
mise en place d’un COPIL réunissant les élus USEP et UFOLEP représentants aux CD respectifs et les 
élus et permanents des deux fédérations en charge du SRAV. 

RESERVE CIVIQUE  
L’USEP sera signataire d’une convention avec la réserve civique pour être partenaire et bénéficiaire 
de la plate-forme nationale. Cette décision est prise à l’unanimité. 

 

VIE SPORTIVE ASSOCIATIVE 

RETOUR DE LA CNVSA 
Le vice-président présente l’évolution de la convention bipartite type USEP/fédération délégataire 
destinée à offrir un cadre pour nos partenariats fédéraux. Cette proposition est validée par le 
comité directeur. 

DESIGNATION D’UN REFERENT USEP AU CIAA 
Serge Billet est désigné comme référent USEP pour le CIAA. 

 


